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 Réunion de la Commission des Terrains et FAFA 
Procès-verbal n°2025-10-24 

Relevé de décisions 
 

Réunion en 
Présentielle et ou 
en visioconférence 

 
Vendredi 24 octobre 2025 de 09h30 à 11h30  

 
Président CDTIS : 
Délégué du CD : 
Président CRTIS :  
 

David GIULIANI  
Michel GOTTE   
Michel GENDRON Ligue 

 
Membres Terrains : 
 
 
 
Membre du FAFA : 
 

David GIULIANI, Michel GOTTE, Michel WIRIG, Meriem 
BARINA, Patrick KRIEG, Jean-Marie MONFORT, Sebastien 
WICKER, Olivier BIANCHI 
 
Michel SPINDLER 

Salarié : Vincent GALLORO 

Excusés où 

Remplacés : 

Meriem BARINA, Patrick KRIEG, Sébastien WICKER, Michel 
GOTTE 

 
 
Le Président ouvre la séance et remercie l’ensemble des membres pour leur 
présence et rappelle les points à l’ordre du jour. 
 

1 Présentation du nouveau polo 
 
Le Président remet un nouveau polo à chacun des membres 
 

2 Analyse des rapports d’essai et in situ des synthétique de la LGEF 
 
Pour les terrains les contrôles d’essai d’absorption de choc et contrôle de 
déformation verticale, consistent en 5 points et 3 mesures dont seules les 2° et 3° 
mesures sont prises en compte : 
 

1) Contrôle de rebond de ballon 
2) Contrôle de résistance à la traction rotationnelle 
3) Contrôle de roulement de ballon 
4) Contrôle d’épaisseur remplissage 
5) Contrôle de planéité 

 
Le rapport in situ, c’est un rapport qui doit être envoyé dans les 6 mois de la pose 
de la pelouse. Cette analyse est faite par un laboratoire indépendant, sur les 
éléments de la pelouse, le matériel utiliser, le Liège s’il y en a. 
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Cette analyse doit confirmer qu’elle est bien aux normes, avec la réglementation en 
vigueur. Si malencontreusement les tests n’étaient  pas transmis à la Ligue dans le 
délai de 6 mois, le terrain ne serait pas validé. 
 

3 Etat des contrôlés de terrains à ce jour 
 
Sur l’état des 660 terrains il fallait en effectuer 260, il en reste 60 à traiter, le dossier 
est bien suivi. 
 

4 Etat des contrôles éclairages 
 
Un point sera fait avec Patrick KRIEG spécialiste du dossier. 
 

5 Calendrier des dates de formation pour l’éclairage 
 
Formation pour l’éclairage et un test sur le site un samedi 
 

6 Etats des dossiers FAFA  
 
Vincent GALLORO remet aux membres la liste des dossiers en cours du FAFA, elle 
sera complétée par le détail des pièces manquantes, dès lors que les dossiers 
seront finalisés par la commission. 
 
Pour le futur le dossier des avis préalable éclairages et des installations sera suivi 
et adressé par Vincent aux collectivités 
 

7 Présentation du dossier FAFA régionale 2025-2026 
 
Le tableau doit nous servir de guide pour la saison en cours, il indique les 
modalités de financement par nature de projet. 

 

8 Note de frais 
 
Lors de la réunion du CD du 06 octobre Christian LACOUR nous indique que celui-
ci a décidé de porter le montant du repas forfaitaire accordé une fois par an aux 
commissions  à 25,00 € en remplacement du tarif initial de 20,00 €. 
 
 
9 Calendrier des réunions 
 
Samedi 22 novembre 2025 à 09H30 au District Mosellan ou en visio. 
 
 

                          Michel SPINDLER      , 
 


